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1 INTRODUCTION 

Dans l’objectif de développer son offre de logement tout en promouvant un cadre de vie de qualité, la commune 
de Redange-sur-Attert s’est engagée dans la réalisation de ce nouveau PAP-NQ. 

En ce sens, une modification ponctuelle du PAG a été réalisée en 2019 afin d’étendre la surface urbanisable du 
terrain et de pouvoir créer une nouvelle voirie favorisant ainsi une urbanisation concentrique plutôt que 
tentaculaire. 

 

PAG avant approbation de la modification ponctuelle.  

Source : Modification ponctuelle « Reichlange – Auf der Tonn »  

 

 

PAG après  approbation de la modification ponctuelle.  

Source : géoportail.lu 

 

Le présent rapport justificatif expose de quelle manière et dans quelle mesure le PAP-NQ précise et exécute le 
PAG. 
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2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

PAG 
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SYNTHESE DE LA PARTIE ECRITE DU PAG 

 

Zone HAB-1 

(art. 3.1) 

• 90% de logements sont de type « maison d’habitation unifamiliale », logements 
intégrés inclus 

• 4 logements max par maison plurifamiliale. 
Emplacements de 
stationnement 

(art. 12) 

• logement unifamilial : 2 emplacements  

• logement intégré : 1 emplacement 

• logement plurifamilial : 2 emplacements  

• sur le même bien-fonds ou à 200m max s’il est démontré l’impossibilité 
d’aménager les emplacements autrement. 

 

Coefficients 
d’utilisation du 
sol 

 

COS : 0,30 max  

CUS : 0,60 max  

CSS : 0,60 max  

DL : 15 max  

Servitude 
« urbanisation – 
paysage » (P) 

(art. 24.1) 

• But : intégration paysagère du nouveau quartier 

• Le PAP NQ précisera les mesures à réaliser et les surfaces nécessaires. 

• « Plantation d’une haie vive composée d’essences indigènes »  
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SCHEMA DIRECTEUR 

 

 

 



COMMUNE DE REDANGE-SUR-ATTERT RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  AUF DER TONN »  A REICHLANGE 

ESPACE ET PAYSAGES  10/28 

 
SYNTHESE DE LA PARTIE ECRITE DU SCHEMA DIRECTEUR 
 

Typologie de 
logement 

Uniquement des maisons unifamiliales isolées ou jumelées. 

Hauteur Les constructions peuvent avoir 2 niveaux maximum ainsi qu’un étage sous-comble ou 
un étage en retrait.  

Reculs Le recul latéral peut être de 0m, ou 3m minimum. 
Le recul arrière devrait être de 10m minimum. 

Rétention des 
eaux 

La rétention des eaux pluviales doit prendre la forme d’un bassin naturel au Nord-Ouest 
du PAP NQ.  L’emplacement prévu par le SDIR peut être modifiée 

Les eaux pluviales doivent être redirigées vers la « rue de Saeul » 

Mobilité La nouvelle voirie doit être une voirie de type « zone de rencontre » 

Une place de quartier doit être réalisée à l’Ouest du site. 

Le PAP fixe le nombre exact de places de parking public. 

Matériaux Les matériaux de l’espace public doivent être homogènes. 

Recommande de spécifier les matériaux à employer pour les propriétaires sur les 
espaces de transition entre l’espace public et l’espace privé (allées de garages, recul 
avant des constructions...) 

Intégration 
paysagère 

Il doit être convenu avec la commune si la zone prévue pour l’intégration paysagère sur 
le pourtour Sud / Sud-Ouest doit être cédée ou non à la commune. 

 

 

 

  



COMMUNE DE REDANGE-SUR-ATTERT RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  AUF DER TONN »  A REICHLANGE 

ESPACE ET PAYSAGES  11/28 

 AUTRES DISPOSITIONS  

Vestiges 
archéologiques 

 
Le terrain est situé en zone « avec vestiges archéologiques connus » 

� Le numéro de référence CNRA du projet est le 0706-C/18.1569 
� Le CNRA indique que la présence de vestiges gallo-romains est possible sur le 

site. « le CNRA recommande d’y réaliser une évaluation archéologique en 
pratiquant des sondages de diagnostic1. Cette opération d’archéologie 
préventive permet d’éviter un arrêt de chantier suite à la découverte de 
vestiges archéologiques pendant les travaux d’aménagement. » 
 

Biotopes Selon le SDIR, le site n’est pas concerné par l’article 17 de la loi du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 

La majorité du PAP-NQ prend place sur un champ de type monoculture. 

Le jardin existant compris dans le PAP-NQ comporte de nombreux arbres et arbustes. 

 

  

Zone Natura 2000 • Proximité avec la zone Habitats Natura 2000 « Vallée de l’Attert de la frontière à 
Useldange 

• Proximité avec la zone de protection oiseaux Natura 2000 « Vallées de l’Attert, 
de la Pall, de la Schwébech, de l'Aeschbech et de la Wëllerbach »  

PDS 

(Plans Directeurs 
Sectoriels) 

Non concerné 

ZPIN 

(Zones Protégées 
d’Intérêt National) 

Non concerné 

ZPS 

(Zone de Protection 
d’eau potable) 

Non concerné 

Zone inondable Non concerné 

Restriction pompe 
à chaleur 

Non concerné 

Ponts et Chaussées Non concerné 

Monuments 
Nationaux 

Non concerné 
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3 EXTRAIT ILLUSTRATIONS 

 

 

 

 

 

3D du projet d’aménagement particulier dans le contexte environnant 

avec les volumes maximum admissibles  
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4 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

4.1 SYNTHESE DES CONTRAINTES DU SITE 

Surface 53.92 ares 

Densité PAG 15 log /ha, soit 8 unités de logements max. 

Zonage PAG Zone HAB-1 : 90% min. de logements unifamiliaux 

Servitude PAG 

Servitude « urbanisation – paysage » (P) : vise à garantir l’intégration de constructions ou 
d’ouvrages dans le paysage. 

« A Reichlange / Rue Monseigneur Jean Bernard / entrée Sud du village : plantation d’une 
haie vive composée d’essences indigènes. » 

Topographie Pente moyenne de 6,2 ° (=10,9 %) descendante vers le Nord-Ouest 

Accessibilité 

Nécessité de créer une seule nouvelle voirie pour desservir le nouveau quartier 

Entrée du nouveau quartier depuis la rue Mgr. Jean Bernard 

Possibilité de réserver un accès en limite Ouest du site dans le but de d’étendre ce nouveau 
quartier vers l’Ouest dans un futur lointain. 

Occupation du sol 
actuelle 

Parcelle agricole (champ monoculture) 

Arrière de jardin privé à urbaniser dans un phasage ultérieur au reste du PAP-NQ, en accord 
avec le souhait de son propriétaire. 

Intégration dans le 
paysage 

Limites Nord bordées de végétation 

Limites Sud nécessitant la création d’une haie d’intégration paysagère 

Gestion des eaux 

Rétention envisageable sur le point le plus bas situé en limite Nord du site 

Présence de grandes  surfaces perméables composées de jardins et vergers en aval du site, 
et classées en zone de jardins (JAR) par le PAG. 

 

 

Schémas des contraintes 
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4.2 PROGRAMMATION  

CONTEXTE  

Ce PAP-NQ étant situé en zone HAB-1 (donc min. 90% d’unifamilial pour la localité de Reichlange) et soumis à 
une densité de logements de 15 log/ha maximum, il est donc possible d’y construire un maximum de 8 maisons 
unifamiliales. 
Le schéma directeur précise la possibilité de construire des maisons isolées ou jumelées, mais ne préconise pas 
les maisons en bande.   
 

CONCEPT  

Le PAP-NQ présente donc la possibilité de construire 8 maisons unifamiliales comprenant 4 maisons isolées et 4 
maisons jumelées. 
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4.3 INTEGRATION PAYSAGERE 

CONTEXTE ENVIRONNANT 

Le PAP-NQ est situé en amont de la vallée de l’Attert, en limite du plateau agricole.  En résulte une vue 
particulièrement qualitative depuis le site de projet vers la vallée. 

L’aval du site (direction Nord) est  fermée par des bosquets d’arbres et d’arbustes créant ainsi un espace tampon 
végétal entre les futures constructions et les constructions existantes. 

Les limites Sud du PAP-NQ sont ouvertes vers le paysage agricole. Elles  sont concernées par une servitude 
« urbanisation – paysage » du PAG visant à intégrer les futures constructions dans le paysage par le moyen 
suivant « plantation d’une haie vive composée d’essences indigènes. » . 

 

 

O Voiries et espaces minéralisés 

O Prés 

O Champs 

O Forêts 

 

 Localisation du site dans le grand paysage 

Source : couverture du sol 2015 (géoportail.lu) et PCN numérisé (data.public.lu)   

  



COMMUNE DE REDANGE-SUR-ATTERT RAPPORT JUSTIFICATIF DU PAP «  AUF DER TONN »  A REICHLANGE 

ESPACE ET PAYSAGES  16/28 

 

 

VUE  1 :  

Vue vers le site depuis l’entrée 
de la localité  

 

VUE 2 : 

 Vue vers la vallée de l’Attert 
depuis le site  

 

 

 
VUE 3 : Vue vers le site de projet, depuis le côté opposé de l’Attert (rue de Redange)  
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CONCEPT 

Les limites Sud concernées par une servitude « urbanisation –paysage » seront à aménager par les propriétaires 
des lots concernés en haie vive d’essences indigènes. 

L’utilisation d’essences végétales indigènes a pour avantages d’aider la faune locale avec des végétaux dans 
lesquels elle pourra se nourrir ou s’abriter. 

Concernant le choix des essences indigènes, nous conseillons d’en prendre connaissance par la brochure de la 
Fondation Hëllef fir d’Natur  « Les arbustes du Luxembourg » annexée au présent document. 
 

          
Extrait de la plaquette  « Les arbuste du Luxembourg » 

 

 

Exemple de haie pour une intégration paysagère qualitative 
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4.4 GABARITS 

CONTEXTE ENVIRONNANT 

 

 Situation actuelle 

 

En raison de sa situation géographique, le PAP-NQ est un quartier isolé du reste de la localité.  

A l’Est en entrée de localité, les constructions les plus proches sont des maisons modernes, isolées ou jumelées, 
de 2 niveaux pleins + étage sous-combles ou en sous-sol. 

Au Nord-Ouest, une large surface de jardins et verger, en partie classés en zone de jardins (JAR) du PAG, fait 
tampon avec les constructions existantes situées en aval du site de projet. 
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 Constructions proches :  

7a, 7b et 9,  rue Mgr. Jean Bernard  

 

 

 

Constructions proches :  

9,  rue Mgr. Jean Bernard 

 

 

 Constructions proches :  

10,  rue Mgr. Jean Bernard  
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CONCEPT 

L’emprise au sol telle que dessinée sur le plan de la partie graphique du plan d’aménagement particulier est plus 
généreuse que l’emprise fixée dans les tableaux de degré d’utilisation du sol. Ceci permet une plus grande 
flexibilité dans l’organisation volumétrique des constructions.  

Une harmonie entre les constructions est néanmoins garantie par les mesures suivantes : 

• Toitures : Elles doivent être à deux pans, sauf pour les toitures dégagées par un retrait entre le premier 
niveau plein et le second niveau plein et pour les dépendances pour lesquels le toit plat est autorisé. 

• Matériaux : Des mesures sont définies dans la partie écrite du PAP-NQ concernant les matériaux des 
toitures, des façades, des menuiseries, des revêtements de sol, des clôtures et des murs de soutènement.  

• Accès : Les portes d’entrée et les emplacements de stationnement doivent se situer approximativement 
au même niveau que la voirie desservante, évitant ainsi les escaliers extérieurs et les modelés de terrain 
trop marqués. 

 

 

Volumétries sobres : Quartier Neitwunnen à 
Putscheid 

 

 

Volumétries sobres : Leudelange 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRESENTANT LE VOLUME MAXIMAL ADMISSIBLE : 

Situation du nouveau-quartier par rapport aux constructions existantes au Nord-Ouest. 

 

 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRESENTANT LE VOLUME MAXIMAL ADMISSIBLE : 

Situation du nouveau-quartier par rapport aux constructions existantes à l’Est en entrée de localité. 
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4.5 MOBILITE 

CONTEXTE ENVIRONNANT 

L’accès du PAP-NQ est à réaliser depuis la route communale Rue Mgr.Jean-Bernard. 

 

 

Voiries à proximité du PAP-NQ 

 

 

CONCEPT 

La nouvelle voirie est à aménager selon les principes d’une voirie partagée.  

L’aire de retournement est à aménager comme une placette conviviale à l’échelle du PAP-NQ. 

Dans un souci d’optimisation foncière, l’aménagement rend possible la poursuite de cette rue et donc 
l’extension de ce quartier dans un futur lointain. 
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4.6 AMENAGEMENT DES ESPACES PRIVES  

L’aménagement à l’avant des constructions ainsi que le choix des clôtures doit participer à la qualité du cadre 
de vie du quartier.  
Les espaces libres à l’avant des constructions doivent être ouverts sur le domaine public, à l’image des usoirs 
traditionnels. L’objectif est d’obtenir un espace public convivial ouvert et de ne pas renfermer les constructions 
derrière des clôtures. 
 
Il est encouragé que les aménagements extérieurs soient réalisés dans l’objectif de soutenir la faune et la flore 
locale. En ce sens, la combinaison des éléments suivants sont recommandés : les haies et arbres d’essences 
indigènes, les murets en pierres sèches, les hôtels à insectes (bois mort, feuilles mortes, hautes herbes, tas de 
pierres...), les nichoirs, la fauche tardive et les prairies fleuries et les revêtements perméables pour conserver un 
sol vivant. 

Il est recommandé de planter les espaces extérieurs dans le but de créer un paysage généreux et naturel, 
d’apporter de l’ombre en été et de participer au maintien de la biodiversité locale. 
 
 

    
« La rue jardin », Rue Kleber à Bordeaux 
(France) 

  Am Gaart à Saeul 

Aspect recherché concernant l’aménagement des espaces privés à l’avant des constructions 
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Le recul avant des constructions est à aménager en forme de jardin 
rural, offrant une certaine mixité de plantations et de revêtements de 
sol qui favorisent l’infiltration des eaux pluviales. Les jardins à pierres 
ainsi que les surfaces recouvertes que par des écorces de pins ou 
similaires sont à proscrire.  
A gauche : Les jardins de pierres sont à proscrire 

 

 

 

 

Le choix des clôtures et des essences végétales participent à la bonne 
atmosphère du quartier. 

En bas : Exemple d’aménagement de haies et clôtures générant une 
atmosphère conviviale dans la rue 

 

BOITE AUX LETTRES ET ARMOIRES DE CONCESSIONNAIRES 

Les armoires de concessionnaires et les boites aux lettres doivent être intégrées harmonieusement avec le reste 
de la construction et la rue. 

Elles peuvent par exemple s’insérer dans un élément maçonné qui participe à marquer l’entrée ou bien 
directement dans une haie taillée. L’objectif est de les rendre le plus discret possible. 

 

 

Référence : Intégration des boites aux lettres et armoires de concessionnaires 
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4.7 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS  

LA VOIRIE 

L’aménagement de la voirie devra s’orienter sur un aspect similaire à la rue Mgr. Jean-Bernard (voirie partagée, 
pavés, fil d’eau central). 

Les places de stationnement seront préférentiellement en matériaux de type pavés, et si possible perméables. 

 

 

 

Référence à gauche : Rue Am Gaart à Saeul 

 

 

 

Référence en bas :  

Voirie partagée avec bordures basses et fil d’eau 
central 
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LA PLACETTE 

Il est conseillé de démarquer la placette centrale par un revêtement type pavé afin de montrer la volonté d’un 
espace convivial et d’une priorité aux piétons.  

Les espaces non carrossables sont à aménager préférentiellement en espace vert ou avec des matériaux 
perméables de type pavés enherbés. 

 

Place rue du Kiem à Capellen 

 

 

Coeur de Maine à Angers (Pays de la Loire –France) 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le volume de rétention nécessaire a été estimé à 60m3.  

Les eaux de ruissellement de la voirie et des toitures sont contenues par un bassin de rétention et de contrôle 
aménagé de manière paysagère sur le point le plus bas du site. Une conduite d’eau souterraine permet 
l’acheminement des eaux pluviales jusqu’au bassin. 

Un fossé à ciel ouvert permet d’acheminer le surplus des eaux du bassin de rétention vers  la rue de Saeul située 
en contre-bas du PAP-NQ. 

Le bassin et les fossés sont végétalisés dans le but de participer à la qualité du cadre de vie et de développer la 
biodiversité locale. Un engazonnement avec un gazon résistant à l’eau et à l’arrachement, ou la plantation de 
végétaux stabilisant le sol avec leur système racinaire, voire des arbustes ou des arbres garantissent la protection 
du fond et favorisent l’infiltration des eaux dans le sol.  

 

 

Références de gestion des eaux pluviales participant à la qualité du cadre de vie et au développement de la biodiversité 
locale 
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